
Conseil d’école n°3 Morette – Cras
Date : mardi 10 juin 2025

Heure : 18h30

Lieu : salle de réunion - école de Morette

Présents     :  

Enseignants     :    Stéphanie EL ALLAOUI (enseignante  Morette),  Fabienne ROCHE (directrice  de
Morette), Catherine WATRE (directrice de Cras)

Représentants mairie Morette     :   M. Franck DORIOL (maire de Morette)

Représentants mairie Cras     :   Mme Nicole DI MARIA (maire de Cras)

Représentants SSI     :   Mme Nicole DI MARIA (présidente du SSI)

Représentants parents     :   Mme Barbara MOROT (Ecole Cras), Mme Fanny ANSELMINO (Ecole
Morette), Mme Mathilde FERREIRA (Ecole Morette)

Secrétaire     :   Mme Catherine WATRE

1. APPROBATION DU CONSEIL ECOLE n°2  
Approbation du compte rendu d’école n°2.

2. FONCTIONNEMENT DES ECOLES CRAS/MORETTE  

 Prévision de l’année 2025 2026

 Effectifs :
CRAS :

Classe PS MS GS : 24  élèves avec 8 PS / 9 MS / 7 GS (1 maintien élève GS)

Scolarisation des enfants nés en 2022 (élèves de petite section).

Enseignante et directrice : Mme Catherine WATRE

AESH : pour 1 élève (12h par semaine) maintenu en GS

ATSEM : Mlle Margaux SAUTERON à temps plein

MORETTE :

Classe CP CE1 CE2 : 22 élèves avec 8 CP – 8 CE1 – 6 CE2

Enseignante : Mme Fabienne ROCHE

Classe CM1 CM2 : 19 élèves 10 CM1 – 9 CM2
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Enseignants : Mme Stéphanie EL ALLAOUI à temps partiel (complément non communiqué à ce
jour)

AESH : Mme Aude DIDOUCHE pour un élève en CM2 (18h)

Directrice de l’école de Morette : Mme Fabienne ROCHE



 Service au famille : périscolaire cantine garderie

MORETTE : 

Pour l’année en cours (2024-2025), le personnel cantine est assuré par Mme Nadine REBOUD
(mairie), Mme Myriam BUISSON qui remplace Nathalie MENDES et Mme Véronique PINAT.

Personnel transport : Mme BUISSON Myriam

CRAS :

Pour l’année en cours (2024-2025), Mme Corinne LACAZA remplace Mme Isabelle GUILLON en
arrêt maladie pour la garderie. Le personnel cantine est assuré par Mme Marie-Laure GAVIN et
Mme Sigrid ROVERA

Pour la rentrée 2025, le planning des personnels du SSI n’est pas encore communiqué pour les 2
écoles.

Mme GAVIN Marie Laure va partir à la retraite.

Aucune date a été communiquée concernant l’assemblée générale de la cantine.

Questions  des parents     :   Des  parents  s’interrogent  sur  la  réponse  qui  leur  a  été  faite  à  la
garderie  :  il  n’est  plus possible  de venir  récupérer  l’un de ses enfants (pour  un rendez-vous
médical, une activité…) et de laisser l’autre un peu plus longtemps. Cela complique l’organisation
de certaines familles. Quelle est la raison de cette décision ?

Dans  le  règlement  intérieur  de  la  cantine/garderie,  il  est  clairement  mentionné  « Les  fratries
devront être récupérées en même temps. » (extrait du règlement cantine). L’organisation de la
garderie et la sécurité des élèves ne permettent pas au personnel de séparer les fratries dans ces
moments-là. Cependant il peut y avoir des exceptions comme un rendez-vous médical.

 Sécurité

 Exercices incendie : 
Les écoles ont effectué 3 exercices « incendie ».

MORETTE : 

4 octobre 2024 sur le temps scolaire
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17 décembre 2024 sur le temps périscolaire

26 mai 2025 sur le temps scolaire de façon inopinée

CRAS :.

7 octobre  2024 sur temps scolaire

20 mars 2025 

Un dernier exercice devrait être effectué avant la fin de l’année .

Les directrices remercient les mairies pour l’achat d’un registre sécurité incendie.

 Exercices PPMS

MORETTE :

Un exercice attentat-intrusion sur le temps cantine a été effectué le 18 avril 2025. Bilan encore
très mitigé. Les élèves n’ont pas compris l’intérêt et l’utilité de ces exercices. A retravailler en
classe.

Un exercice risque séisme a été effectué le 17 février 2025.

CRAS : 

Un exercice attentat-intrusion a été réalisé en décembre 2024

Un exercice risque séisme a été effectué le 20 février 2025.

Un exercice attentat-intrusion doit être fait sur le temps de cantine courant du mois de juin.

Le PPMS (Plan Particulier de Mise en Sécurité) a été actualisé avec les maires des communes et
les écoles.

L’école de Morette attend la validation de l’IEN.

Le PPMS de l’école de Cras reste à compléter par la mairie qui est dans l'attente de la finalisation
du plan communal de sauvegarde .

Les malles PPMS sont en cours de remise à jour.

3. PEDAGOGIE

 Bilan de fin d’année
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Les LSU (Livret Scolaire Unique) semestre 2 seront distribués aux familles courant le mois de juin
pour l’école de Morette. Les parents des 2 classes sont reçus individuellement pour faire le bilan
de l’année. 

Pour la classe maternelle, les parents ont été reçus individuellement et le carnet de suivi de l’élève
leur a été remis.

 Projet d’école
Evaluation d’école     :   

Suite à l’évaluation d’école du mois d’avril, nous sommes dans l’attente d’un retour de l’équipe
d’évaluation. Ce retour nous permettra d’élaborer le projet d’école sur l’année 2025-2026.

 Projets

 Parcours culturel : Artistiques et scientifiques et Parcours Citoyen
MORETTE :

 Projet Break Dance s’est finalisé sur une sortie échange avec l’école de St Guillaume. Les
élèves ont pu montrer leur travail de danse et découvrir les danses des autres classes. Le
transport en bus a été très long et les élèves n’ont pas pu effectuer tous les ateliers prévus.

 Batucada : 6 séances de découverte en cours. Nous envisageons la reconduite de ce
projet l’année prochaine avec un spectacle lié au thème du carnaval.

Les parents remercient les enseignantes de Morette pour l’organisation des séances de Breakdance
et de batucada qui ont été très appréciées par les élèves !

 Projet Trophée Jules Verne classe CP CE1 CE2 : pour clôturer ce projet, la classe CP
CE1 CE2 a effectué une sortie à St Nazaire « Bateau Roue avec Fontaines Pétrifiantes et
Grotte de Thaïs » le mardi 10 juin.

 Projet  AGEDEN classe CE2 CM1 CM2 :  sortie  le  6  juin  à Cognin  les  Gorges.  Projet
intervention sur le thème réchauffement climatique. Au cours de cette journée les élèves
ont fait  une restitution du travail en classe. La sortie s’est clôturée sur une Visite d’une
chaufferie à Cognin Les Gorges.

 Parcours sport et santé
MORETTE :

 Adhésion à USEP pour l’école de MORETTE sera reconduite l’année prochaine (en cours
de réflexion pour la maternelle). La classe CE2 CM1 CM2 a pu bénéficier du matériel de
d’orientation sur la période 4.

 Touch Rugby : 6 séances de découverte à l’école de Morette.
 Initiation « apprendre à porter secours » : une maman d’élève infirmière intervient dans

les 2 classes pour la formation aux gestes de premiers secours.

CRAS :
Les  4  animations  Nature  sensibilisation  à  l'éveil  de  la  nature  environnante  au  FIL  DES
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SAISONS a pris fin avec la sortie du vendredi 13 juin.

Ces animations assurées par Mme Cloé FLAMENT sont venues enrichir les sorties (classe
dehors des vendredis matins) organisées par l’enseignante de la classe.

La question se pose quant à l’avenir de ces sorties « nature » et de la classe « dehors » qui sont
très appréciées des enfants.

CRAS / MORETTE :

 Cross 2025 : le CROSS solidaire des écoles a pu avoir lieu le 23 mai 2025 toujours en
partenariat avec UNICEF. L’école de Poliénas n’a pas souhaité participer cette année. Nous
avons délocalisé le Cross à Tullins. Pour l’année prochaine, nous sommes en réflexion
pour trouver une organisation et un lieu adéquat.

Montant des dons pour l’UNICEF : 107€

Les enseignantes des 2 écoles tiennent à adresser un immense merci aux parents bénévoles, aux
mairies de Morette et de Cras et à la mairie de Tullins pour leur précieuse aide dans l’organisation
compliquée du cross de cette année.

Question des parents : est-il possible de programmer une réunion pour organiser le cross l’an
prochain ? Certains parents ont peur qu’il soit annulé.

Une réunion sera planifiée autour des futures organisations du cross des écoles dès la rentrée
2025.

Les enseignantes manifestent leur volonté d’assurer le cross pour les années futures et sont en
recherche de solutions.

 Liaison Ecole-Collège

Lundi 16 juin 2025 : intervention de M. MAFIOLETTI pour initiation à la 2ième langue dès la 6ième.

Lundi 23 juin 2025 : journée comme en 6ième. M. BERLANDIS accompagnera les CM2 au collège
ce jour-là.

Le transport  pour  se  rendre au collège est  partagé avec l'école de  Poliénas.  Il  manque une
personne pour assurer le quota dans le bus entre Poliénas et Morette. Les enseignants rappellent
que cette journée est importante pour les futurs collégiens. Il serait dommage que celle-ci soit
annulée juste par manque de 1 accompagnateur.

La remise de calculettes aux élèves de CM2 sera faite en fin d’année. Le financement se fait de
façon alternée entre les communes de Cras et de Morette. Cette année le financement est assuré
par la commune de Cras.

 Organisation des rencontres avec les parents :
Rencontres visite école des futurs CP : le 6 juin 2025 à l’école de Morette

Rencontre visite école des futurs PS maternelle : lundi 30 juin à 18h à l'école maternelle
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4. RELATIONS AVEC LES PARTENAIRES DE L’ECOLE

 Coopérative scolaire
Gestion des comptes des fond publics     :   

Les directrices rappellent d’après la circulaire de 2008 « La coopérative scolaire ne doit en aucun
cas se substituer aux obligations des collectivités territoriales concernant les charges d’entretien
et de fonctionnement des écoles et des établissements publics, de même qu’elle ne peut gérer,
pour le compte de la commune, du département ou de la région des crédits qui lui seraient
délégués pour financer des dépenses de fonctionnement » et «la coopérative scolaire est dotée
d’un budget propre destiné à financer principalement des projets éducatifs coopératifs ou des
actions de solidarité ».

Les directrices avaient effectué une demande conforme à cette circulaire auprès des mairies lors
du conseil d’école du 05/11/2024 et étaient en attente de réponses.

Réponses des communes :

Cette demande a été soumise au conseil syndical des 5 communes des 2 RPI qui, après
vote, a rejeté la demande des enseignantes. Les enseignantes devront continuer de gérer,
avec les coopératives scolaires, les versements des fonds publics pour le fonctionnement
des classes.

La dotation s’élève à 55€ / enfants.

 Mairie : Travaux / équipement :

CRAS :

La directrice de Cras remercie à la mairie de Cras pour :

 avoir  déraciné les cotonéasters (arbustes à boules rouges)  qui  pouvaient  présenter  un
danger pour les élèves

 la réparation du volet roulant (bibliothèque).

 pour la mise en place du garage à vélos demandée par les parents d'élèves

Pour la rentrée 2025, la directrice de Cras demande  :

 réparation des vélos (guidons : changer les manchons …)

 fixation du plan incliné vert dans la cour de l'école à revoir

 installation de nouveaux treillis pour affichage dans le couloir bibliothèque et classe

 récupération du vidéo projecteur de l’ancienne classe cycle 3 de Cras
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La directrice de l’école de Cras demande à ce que soit  impérativement respecté la place de
parking pour toute personne à mobilité réduite ou handicapée.

MORETTE :

La directrice de Morette remercie la commune de Morette pour :

 l’installation des store dans le bureau de direction
 l’installation d’un nouveau photocopieur

Pour la future année scolaire, une demande de travaux est formulée :

 peinture du couloir
 achat d’un meuble de rangement dans la classe de CP CE1 CE2

Le maire de Morette précise que des barrières de sécurité au niveau du préau seront installées
pendant les vacances d’été et que les arbustes seront retirés.

 Elections des parents délégués :
Il est demandé aux parents délégués de préparer les futures élections pour la rentrée.

 Sou des écoles
Remerciement pour le sou des écoles qui a financé tous les projets.

Fête du Sou des écoles : 28 juin avec spectacle des enfants.

Calendrier de l’année scolaire 2025-2026
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Séance clôturée à . 20h05

Date : mardi 10 juin 2025

Signatures :

Président de séance : Secrétaire de séance :

Mme Fabienne ROCHE Mme Catherine WATRE
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